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Certificat medical contesté

Par lolo83400, le 21/10/2015 à 21:04

BONJOUR .rnmon medecin traitant atteste par certificat médical que: " le travail régulier en
milieu réfrigéré pourrait altérer mon etat de santé " mon employeur peut-il me soumettre a
l'avis du medecin du travail pour valider cette decision ?rnMERCi.

Par moisse, le 22/10/2015 à 08:15

Bonjour,rnNon seulement il peut, mais il en a l'obligation.rnMais sachez qu'à mon avis c'est le
premier pas vers le licenciement pour inaptitude, si le médecin du travail confirme
l'appréciation de son confrère libéral.

Par lolo83400, le 22/10/2015 à 10:01

bonjour moisse , merci pour votre reponse .

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


